
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

__________ 

SÉANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

Le dix-huit décembre deux mille vingt-cinq à dix-huit heures trente minutes, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Sainte Florence, légalement convoqué le quinze décembre, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de 

SAINTE FLORENCE, sous la présidence de Madame GREAU Christelle, Présidente du CCAS 

Etaient présents : MM. GREAU Christelle, CARREAUD Stéphane, GUERIN Yvette, JAUNET Nicolas, LECHOIX Annick et VINET 

Christiane. 

Avait remis procuration : Madame DUCEPT Sophie à Madame GREAU Christelle 

Excusés : MM. DUCEPT Sophie, CROUE Jean-Paul et MARTIN Aurélie 

Secrétaire de séance : Madame GUERIN Yvette 

Assistaient également : Madame SEILLER Perrine- Secrétaire Générale 

Nombre de Conseillers Municipaux : 

 En exercice 9 

 Présents 6 

 Votants  7 

 

ORDRE DU JOUR : 

2025-12-07 – FINANCES BUDGET ANNEXE MARPA – DECISION MODIFICATIVE N°1 
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LA SEANCE EST OUVERTE A 17 H 30 SOUS LA PRESIDENCE DE MADAME GREAU CHRISTELLE, PRESIDENTE DU CCAS. 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A CHOISI POUR SECRETAIRE DE SEANCE Madame GUERIN Yvette 
 

 

2025-12-07 – FINANCES BUDGET ANNEXE « MARPA » – DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

Le budget 2025 a été voté par le Conseil d’Administration au cours de sa séance du 25 mars dernier. Il peut être modifié en 

cours d’année par des décisions modificatives soumises au vote du Conseil d’Administration dans les mêmes conditions que le 

budget primitif. Notamment, il faut que l’équilibre budgétaire tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement 

puisse être maintenu. 
 

Il conviendra d’ajuster les crédits de la section de fonctionnement pour permettre le paiement des salaires du mois de 

décembre, comme suit : 

 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, et par 7 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTIONS, approuve la 

décision modificative n°1 du budget annexe « MARPA » pour l’exercice 2025 au nveau de la section de fonctionnement 

conformément au tableau présenté ci-dessus. 
 

 

 

 

 

LA SEANCE EST LEVEE A 17H45 
 

 

 

 

 

PROCHAINE REUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION : MARDI 10 MARS 2026 A 18H30 
 

 Madame GREAU Christelle Madame GUERIN Yvette  

 Présidente du CCAS Membre du Conseil d’Administration 

 Présidente de Séance Secrétaire de Séance 
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